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Pantin, le 14 novembre 2025 
 

 

REF. : AC/97/14112025 

OBJET : Demande de modification de l’arrêté du 19 septembre 2012 fixant le montant de la prime de sujétions 

spéciales attribuée à certains personnels des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Notre organisation syndicale souhaite attirer votre attention sur l’arrêté du 19 septembre 2012 fixant le montant de 

la prime de sujétions spéciales attribuée à certains personnels des services déconcentrés de l’administration 

pénitentiaire. 

L’article 2 de cet arrêté exclut les adjoints administratifs et les secrétaires administratifs du bénéfice de ce dispositif, 

alors même que ces agents exercent leurs fonctions au sein des établissements et structures pénitentiaires dans des 

conditions de travail exigeantes, en lien direct avec les réalités du terrain. 

Cette exclusion constitue une injustice sociale, d’autant plus flagrante au regard des grilles indiciaires 

particulièrement basses de ces corps. En début de carrière, les rémunérations sont peu attractives, ce qui rend 

difficile le recrutement et la fidélisation de ces agents, souvent contraints à une mobilité géographique sans 

compensation équitable. 

Leur rôle est pourtant essentiel au bon fonctionnement des services pénitentiaires, et leur engagement mérite 

d’être reconnu à sa juste valeur. C’est pourquoi nous demandons que les adjoints administratifs et les secrétaires 

administratifs soient inclus dans l’article 2 de l’arrêté précité, afin qu’ils puissent bénéficier de la prime de sujétions 

spéciales versée à un surveillant parvenu au 2e échelon de son grade, au même titre que les personnels des autres 

corps travaillant pour l’administration pénitentiaire. 

Nous tenons également à souligner qu’il conviendrait de maintenir l’écriture actuelle de l’article 3, en ce qui 

concerne les attachés d’administration, afin de préserver les dispositions existantes pour ce corps. 

Dans un souci d’équité, de reconnaissance professionnelle et d’amélioration de l’attractivité des métiers 

administratifs au sein de l’administration pénitentiaire, nous vous demandons de bien vouloir prendre en 

considération cette requête. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération. 

 

Pour l’UFAP UNSa Justice,   

Le Secrétaire Général, 

Alexandre CABY 

 

                                                      

                                                   

                                                    Monsieur Gérald DARMANIN 

     garde des Sceaux, ministre de la Justice 

            13 Place Vendôme 

            75042 PARIS Cedex 01 
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